
 Dématérialisation 
 et archivage   

 électronique : 
Le cas du Service    

 Concours Examens  
 du Centre  
 de Gestion  

 d’Ille-et-Vilaine

Depuis la crise sanitaire, le service concours du CDG 35 s’est beaucoup 
investi dans la digitalisation des procédures concours grâce à l’évolution du 
logiciel métier Agirhe du Groupement d’intérêt public (GIP) informatique 
des Centres de gestion, permettant une coopération informatique 
mutualisée entre ses membres.
Depuis le 1er janvier 2022, les opérations organisées par le service 
sont intégralement dématérialisées de l’inscription des candidats à la 
correction des copies en passant par la saisie des notes par les  
examinateurs des épreuves orales.
Dans ce cadre, l’archiviste du CDG 35 en lien avec les Archives 
départementales d’Ille-et-Vilaine et le GIP Informatique des Centres de 
gestion a accompagné le service dans la mise en sécurité des données 
issues de ces processus : intégration des copies des candidats numérisées 
et mise en place d’une solution d’archivage électronique.

Objectifs initiaux
 . Dématérialiser l’ensemble des pièces des 

dossiers des candidats et les centraliser au sein 
d’une application métier afin de garantir l’unicité 
du dossier

 . Garantir un archivage électronique des dossiers 
conforme à l’état de l’art

 . Envisager la destruction des copies des candidats 
originales au format papier

Méthodologie
Le traitement archivistique a débuté début 2022, 
soit environ un an après la dématérialisation 
effective des dossiers d’inscription des candidats. 
Des procédures à destination des gestionnaires du 
service Concours étaient déjà en place, notamment 
pour la numérisation des copies des candidats. 

Phase I : Intégration des copies des candidats au 
dossier dématérialisé 
L’archiviste a tout d’abord procédé à un audit 
de la chaîne de numérisation et l’a formalisé 
dans un protocole d’accord pour l’élimination 
anticipée des documents après numérisation 
conforme au Vademecum du SIAF de 2014 
intitulé « Autoriser la destruction de documents 
sur support papier après leur numérisation. Quels 
critères de décision ? ». Ce protocole fait état 
d’un processus documentaire complet allant de 
la numérisation des copies à leur conservation, 
mais aussi des scanners utilisés et des logiciels 
métiers sans oublier la solution d’archivage 
électronique. La fréquence des versements, les  
durées de conservation et les sorts finaux des 
dossiers y sont également mentionnés. 

Phase II : Mise en place d’une solution sécurisée 
d’archivage 
L’élimination anticipée des copies des candidats 
n’était envisageable que si les fichiers numérisés 
étaient versés dans un système d’archivage 
électronique (SAE). L’installation d’une solution 
internalisée s’est révélée peu pertinente pour le CDG 
35 qui s’est reporté vers l’externalisation. Le SAE 
SESAM proposé par le Centre de gestion du Nord 
basé sur la solution As@lae a été choisi.
En parallèle, le GIP Informatique des Centres de 
gestion a coordonné des groupes de travail dans 
lesquels gestionnaires concours et archivistes ont 
fait état de leurs besoins. Un profil d’archivage 
a été rédigé pour l’interfaçage technique entre 
l’application métier Agirhe et le SAE de destination.

Moyens humains
CDG 35 uniquement : 

 . Gestionnaires Concours : numérisation des copies 
des candidats et intégration dans le logiciel métier.

 . Archiviste : rédaction du protocole, recherche 
de la solution de SAE, suivi de la mise en place, 
versements des documents.

 . Service informatique : suivi de la procédure et 
budgétisation.

Calendrier 
2022 : Audit de la chaîne de numérisation, rédaction 
et envoi du protocole aux Archives départementales 
d’Ille-et-Vilaine (Visa reçu le 14 décembre). 
Recherche d’une solution de tiers-archivage agréé.
2023 : Phase de tests des transferts en SAE (janvier-
mars). La mise en production est envisagée à partir 
de la rentrée de septembre.

Collaboration et 
partenariat(s)
Archives départementales : contrôle scientifique et 
technique.
GIP Informatique des Centres de gestion pour 
l’interfaçage technique entre l’application métier 
et le SAE.

Bilan 
La charge de travail des agents du service Concours 
consacrée à l’archivage est allégée du fait qu’il n’y 
ait pratiquement plus de dossiers papier. 

 

Le service Concours ne produit pratiquement 
plus de papier (à l’exception des copies originales 
des candidats, des performances sportives et des 
dossiers d’organisation). 
La phase II n’est pas encore entrée en production.
Une solution pour l’archivage définitif reste à 
trouver (échantillonnage des dossiers à l’issue de la 
DUA) car juridiquement, l’externalisation d’archives 
historiques n’est pas possible.

Res sources 
 . Décret n°2010-112 du 2 février 2010 pris pour 

l’application des articles 9, 10 et 12 de l’ordonnance 
n°2005-1516 du 8 décembre 2005 ;

 . Vademecum du Service Interministériel des 
Archives de France « Autoriser la destruction de 
documents sur support papier après numérisation :  
quels critères de décision ? » ;

 . Circulaire de tri DPACI/RES/2004/020 du 1er 
octobre 2004 « Traitement et conservation des 
archives produites et reçues par les délégations 
régionales du Centre national de la fonction 
publique territoriale » ;

 . Cadre méthodologique pour l’évaluation, 
la sélection et l’échantillonnage des archives 
publiques, 1er juillet 2014.
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